LES POSSIBILITES DE STATIONNEMENT SUR L’ILE DE RE

Nous avons demandé à chaque mairie d’évaluer les possibilités de stationnement dans leur commune en comptabilisant les places  :

· sur les parkings publics intérieurs et extérieurs.

· sur les parkings privés de résidences ou de lotissements. N’ont pas été  comptées les places de garages privés individuels ( qui sont maintenant rares sur l’île )

· dans les campings puisque chaque parcelle à camper offre au moins un stationnement.

· en projets

Les résultats apparaissent dans le tableau suivant :

	COMMUNES
	P int et ext.
	P campings
	P privés
	Projets
	Totaux

	ARS
	720
	960
	3
	
	1683

	LE BOIS PLAGE
	2052
	2200
	80
	
	4332

	LA COUARDE
	1742
	886
	101
	235
	2964

	LA FLOTTE
	2140
	1045
	330
	
	3515

	LOIX EN RE
	430
	240
	140
	
	810

	LES PORTES
	775
	180
	
	
	955

	RIVEDOUX
	1320
	581
	170
	200
	2271

	SAINT-CLEMENT
	892
	911
	195
	20
	2018

	SAINTE MARIE
	1340
	475
	250
	320
	2385

	SAINT MARTIN
	4164
	600
	303
	100
	5167

	
	15575
	8078
	1572
	875
	

	
	
	
	
	
	26100


Le but de cette enquête n’était pas de connaître exactement le nombre de places de stationnement autorisées sur l’île mais seulement d’avoir un ordre de grandeur de ce nombre.

Si on admet, pour être très large,  que les communes ont sous évalué de 50 % leurs possibilités de parkings, nous arrivons à un nombre de 40 000 places pour toute l’île.

Ce nombre est à comparer avec le nombre de voitures qui passent le pont :

On laissera de côté le nombre atteint en 2005 d’environ 3 millions de passages de voitures dans l’année qui est certes impressionnant mais qui ne permet pas de conclure sur les disponibilités des parkings.

Prenons plutôt le nombre de 338225 passages pendant le mois d’août 2005 dont 94 188 permanents. Cela veut dire que 10000 à 15 000 voitures rentrent dans l’île chaque jour.

Or beaucoup des 40 000 places de stationnement vont rester occupées tout au long du mois par des résidents permanents et secondaires qui n’ont plus de garage, par des commerçants et leurs nombreux personnels saisonniers venus du continent ou d’une commune voisine, par des animations ( cirques, jeux, braderies.. ;), par les marchés et par tous les locataires des 1850 meublés. Nous pouvons considérer que dans les communes toutes les places disponibles dans les rues et parkings intérieurs restent en permanence occupées.

 L’enquête avait dénombré 5311 places extérieures au village ( dont 3251 places pour la seule commune de Saint-Martin dont le parking Vauban reste en partie occupé par des résidents ). Plus de la moitié de nos visiteurs ne vont pas stationner toute la journée à Saint-Martin et vont donc tenter leur chance dans les autres communes qui n’offrent que 2000 places.

 Même en majorant ces 2000 places de 50%, nous voyons bien que les 8 à 9000 visiteurs quotidiens ne peuvent pas trouver de places autorisée pour s’arrêter. D’où les stationnements «  sauvages » le long des routes et dans les champs.

 Conclusion :

Ces nombres montrent à l’évidence que les possibilités de stationnement sont déjà dépassées et qu’il est urgent pour les responsables locaux de prendre des mesures pour maîtriser le nombre de passages dans les années à venir puisque ce nombre augmente sans cesse  (+ 4% l’an dernier ) et pourra augmenter de manière catastrophique si le pont est gratuit en 2012.

